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Avec septembre, la vie locale reprend … rythmée pour de nombreuses activités 
communautaires par  l’année scolaire qui vient de commencer.

Notre 5ème saison culturelle qui va s’ouvrir dans les tout prochains jours sera 
malheureusement endeuillée par la disparition subite pendant le mois d’août de Jacques 
AUBRY, adjoint au maire de Larchamp qui était aussi un grand ambassadeur de la culture 
pour notre territoire. Je tenais à saluer dans cet édito cet élu qui a beaucoup contribué au 
développement de notre saison culturelle et qui va nous manquer.

Plusieurs dossiers en réflexion vont mobiliser les élus pendant les mois qui viennent :
Le SCOT rural de l’Ernée entre dans sa phase d’élaboration et l’ensemble des Conseillers 
Municipaux est invité à participer à cette étape importante qui va permettre de déterminer 
le projet de développement durable que nous voudrons mettre en place demain pour notre 
territoire.

L’organisation des soins de santé est aussi au cœur de nos préoccupations. Avant l’été, 
notre Communauté a décidé de prendre en charge, en partenariat avec la Communauté du 
Bocage Mayennais (Cantons de Gorron et Landivy), une étude qui doit nous permettre de 
dresser avec les professionnels de santé un diagnostic sur le devenir de l’offre de soins dans 
notre région et de déterminer les conditions dans lesquelles pourrait être envisagé à terme 
un pôle santé du Nord-Ouest Mayennais.

L’accueil en horaires atypiques des enfants, dont les mamans travaillent la nuit, est une 
sollicitation forte de certaines de nos entreprises employeuses de main d’œuvre féminine…
Sans présager de la décision qui sera prise, plusieurs Communautés de communes en 
Mayenne confrontées à la même problématique, ont d’ores et déjà décidé de créer leur 
maison de la petite enfance. Nous y réfléchirons en concertation avec les institutionnels et 
bien sûr en lien avec notre réseau d’assistants maternels agréés...

Autant de sujets d’enjeu majeur qui vont donc enrichir le débat que je sais à l’avance 
fructueux et riche d’idées… 

Bonne lecture à tous de ce magazine de rentrée !
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Quelques échos du Cube
Les studios de répétition Musiques Actuelles du Cube de la Communauté de 
Communes de l’Ernée sont ouverts aux élèves de tous âges, du primaire au lycée…
 
Enregistrement des écoles primaires
Après les écoles St Joseph (St Denis de Gatines) et Sacré Cœur (Andouillé) en 2010 et 2011, 
ce sont cette année les élèves de l’école Leny Escudero (La Baconnière) qui ont pu enregistrer 
leur projet musical. L’occasion de garder un souvenir du fruit du travail de toute une année !
 
Répétition du collège
Les élèves de l’atelier Musiques Actuelles de Mr Hiverlet (collège St Joseph, Ernée) ont pu 
apprécier la qualité acoustique des studios, le temps d’une matinée de répétition au Cube.

« Peace and Lobe » au collège et au Lycée
Organisée par l’association Au Foin De La 
Rue, en partenariat avec la Communauté 
de Communes de l’Ernée et le Grand 
Nord à Mayenne, l’opération « Peace and 
Lobe  » (concert pédagogique autour 
des risques auditifs) a attiré plus de 300 
collégiens et lycéens des Communautés 
de Communes de l’Ernée, de Gorron, et 
de Mayenne, au printemps dernier à la 
salle Clair de Lune à Ernée.

Les studios de répétitions du Cube sont 
ouverts tous les jours, à tous les groupes 
et musiciens, de tous âges. Tous les  styles 
de musique sont les bienvenus. Vous 
pourrez y répéter dans de bonnes condi-
tions acoustiques et matérielles (batterie, 
amplis guitare et basse, micros, sono,…), 
et bénéficier des conseils de l’animateur. 
Contact : Jérémy Frère, 02 43 00 14 61, 
jeremy@lecube-studio.com

Spectacle musical à résonnance multiculturelle. 
Gerardo Jerez Le Cam et ses musiciens, cymba-
liste moldave, violoniste roumain et bandonéo-
niste argentin nous feront voyager de Buenos 
Aires aux Balkans en passant par Cuba ou les 
terres d’Amérique.

Surprises, voyages et découvertes au 
programme de la 5ème saison culturelle 
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Culture

samedi

septembre

29
20h30
Espace Clair de Lune

Ernée

Raices
Musique du monde

Ouverture de la 5ème saison 

Vendredi 14 décembre 
à l’Espace Clair de Lune

«  Court-miracles  » mêlera co-
médie, cirque et marionnettes, 
le tout dans un univers hors 
du commun. Les artistes re-
viendront sur la tragédie de la 
guerre et la solidarité, l’entraide 
qui existaient à cette période.

Jeudi 28 mars 
à l’Espace Clair de Lune

«  Asphalte  » est un spectacle 
de danse hip hop qui met en 
jeu l’homme moderne face à 
un biotope hostile. Energie, 
talent et humour… «  un wes-
tern urbain à l’intersection du 
contemporain et du hip hop  » 
(Le Monde, 2009)

Court-miracles

Asphalte

Une programmation éclectique…
Des moments forts sont à noter dès à présent dans nos agendas.

Retrouvez l’ensemble de la programmation dans la plaquette de La 3’e, 
saison culturelle de l’Ernée, reçu dans vos boîtes aux lettres, en mairie ou à la 
Communauté de Communes et en téléchargement sur le site www.cc-lernee.fr

 
Cette année, la saison visitera 11 
communes. Elle accueillera aussi 
3 résidences  : Compagnie Art 
Zygote, Paul Bançais, Sébastien 
Rousselet alias Babel. 

La 3’e a également fait le choix 
d’aborder des thèmes forts tels 
que la question de l’Humanité, des 
frontières et des origines, mais aussi 
de l’Homme face à ses excès, face 
à la différence… autant de thèmes 
qui seront au cœur des différentes 
formes artistiques (théâtre, cirque, 
danse, récit, musique…) à découvrir 
au fil de cette nouvelle année 
culturelle.

Des tarifs accessibles
Cette programmation a pour 
objectif de s’adresser au plus large 
public possible et propose donc une 
politique tarifaire très accessible 
variant de 11 € à 3,50 € (tarif réduit). 
Vous pouvez également vous 
abonner  : pour 36€, vous avez 
accès à 4 spectacles à 11€ sur la 
programmation 2012/2013. Vous 
avez également droit au tarif 
abonné de 9€ (au lieu de 11€) sur les 
places suivantes et au tarif abonné 
sur les saisons voisines.

Bonne saison et
bons spectacles…



Jeux, set et mots, 
le Réseau lecture joue gagnant
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Mots de têtes
Josy Eisenberg
Ed. David Reinharc
Paris, 2010

«  Mots de têtes  » est un 
recueil de jeux de mots, 

dans le sillage du dadaïsme et de Marcel 
Duchamp. Un ouvrage d’humour sous 
forme de dictionnaire dans lequel 
on peut lire qu’une «  confession  » 
est une «  opération à cœur ouvert  » 
ou que «  l’anoblissement  » est un 
«  accélérateur de particules  ». A 
savourer sans prise de tête. 

Couleur, couleurs, le livre-
jeu des couleurs
Kveta Pacovska
Ed. Seuil, Paris, 1993
Album, dès 5 ans

Ce beau livre animé met en scène des per-
sonnages multiples aux couleurs vives. Au 
travers du jeu de roues à tourner ou de 
fenêtres à ouvrir on entre dans le monde 
riche des couleurs de l’artiste. A noter  : 
exposition Kveta Pacovska à découvrir à la 
bibliothèque de Saint-Pierre des Landes. 

Ceci est un livre
Antonin Louchard, 
Martin Jarrie
Ed. Thierry Magnier, 
coll. Tête de lard
Paris, 2002, 
Album, dès 3 ans

Antonin Louchard et Martin Jarrie 
jouent avec la lettre « P » (de la pipe au 
pape, de la pie au piano) en forme de 
clin d’œil à l’histoire de l’art à destination 
des tout-petits. Un livre jubilatoire à 
mettre entre toutes les mains. 

Rencontre avec 
Catherine Anne 

Autour de 
Ah ! Anabelle,

spectacle accueilli 
par la 3’e

Le Réseau lecture invite cet automne 
l’auteur Catherine Anne pour une 
rencontre avec les lecteurs du territoire 
et le public de la saison culturelle. 
L’occasion d’échanger autour de sa pièce 
Ah ! Anabelle  et de l’écriture de pièces de 
théâtre pour la jeunesse. En attendant la 
venue de l’auteur, ses ouvrages sont à 
disposition dans vos bibliothèques. 

Mardi 23 octobre, 20h, 
médiathèque d’Ernée, gratuit. 
Renseignements : 02 43 02 98 85

Le spectacle sur la 3’e :  Ah ! Anabelle, 
vendredi 19 octobre, 20h30, 
Espace Clair de lune d’Ernée.
Dès 8 ans, durée : 1h, tarifs : 6€/3,50€.
Renseignements / réservations : 
02 43 05 98 80

De septembre à décembre, les bibliothèques de l’Ernée vous invitent à 
détourner, emberlificoter, démantibuler, mixer les lettres et les mots. 
Livres-jeux, pop-up, jeux d’artiste, jeux vidéo… sont à découvrir dans 
l’ensemble du Réseau lecture. 

L’ouverture de cette saison d’animations a lieu avec Objeux d’mots, une 
exposition à prendre au pied de la lettre programmée par la 3’e, du 18 
septembre au 17 octobre à la bibliothèque de Montenay.

Programme complet de 
Jeux, set et mots distribué 
avec votre magazine 
communautaire. 
Renseignements : 
02 43 05 98 85

Jeux, set et mots, 
les événements à ne pas manquer

Jouer le jeu : 
rencontre avec Laura Rosano. 
Illustratrice jeunesse, Laura Rosano vous 
propose une découverte de ces jeux 
d’artiste (à découvrir dans les bibliothèques 
du réseau) autour d’une initiation au « faire 
jouer », ou comment utiliser le jeu comme 
espace de paroles pour l’enfant.

Samedi 6 octobre, de 9h à 12h, bibliothèque 
de La Baconnière. Gratuit. 
Inscription au 02 43 05 98 85. 

Mais qui a tué Iznogoud ? 
Un Cluedo® géant par l’association 
Payaso Loco. Tous les lecteurs sont mis à 
contribution pour découvrir comment 
a été tué Iznogoud et par qui. Nos 
grands héros de la littérature ne sont 
pas tous aussi innocents qu’ils en ont 
l’air. Une version grandeur nature et en 
bibliothèque du célèbre Cluedo®, où 
chacun peut se prêter au jeu de l’enquête.

Mardi 30 octobre, 15h30 et 17h, 
médiathèque d’Ernée, durée 45min. 
De 8 à 88 ans, Gratuit. 
Inscription au 02 43 08 71 19.

à découvrir sur l’ensemble du réseau

Avez-vous droit à Habiter mieux ?
Les critères d’attribution :

• Occupez le logement et être propriétaire
• Sous conditions du montant des ressources annuelles
• Logement achevé au 1er Juin 2001
• Ne pas avoir bénéficié d’autres financements d’Etat 
   comme le prêt à taux zéro depuis 5 ans

Les travaux pris en compte :

• Ils doivent garantir une amélioration de la performance 
  énergétique de votre logement d’au moins 25%
• Ils ne doivent pas avoir commencé avant le dépôt de  
   votre dossier
• Ils doivent être intégralement réalisés par des 
   professionnels du bâtiment
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Habitat

Depuis quelques années, la Communauté 
de Communes a fait le choix de s’inscrire 
en matière d’habitat dans une politique 
volontariste de développement durable et 
construit désormais ses logements sociaux 

« basse consommation » et accessible aux handicapés. En 
2012, les communes de Vautorte et Juvigné ont été les 
premières à bénéficier de ces logements.

D’ici à la fin de l’année, 5 autres logements locatifs (BBC) 
verront le jour sur les communes de Juvigné, La Baconnière 
et Montenay et pourront être loués courant 2013. En 
projet, 2 autres logements sont prévus en 2013 à St Pierre 
des Landes. Au total ce sont donc 11 logements «  basse 
consommation » qui viendront compléter le parc locatif de 
la Communauté de communes qui comprend près de 100 
logements.

Sur un plan environnemental, ces logements dont les 
pièces de vie sont orientées au Sud sont conçus avec une 
pompe à chaleur air/eau, la production d’eau chaude se fait 
par des capteurs solaires… L’objectif est de ne pas dépasser 
un plafond de consommation fixé à 50kWh/an/m². Des 
garanties sont à cet effet demandées au constructeur en 
matière de perméabilité de l’air et de thermographie des 
parois.

Pour tous renseignements : 
Odette Groussard
au 02.43.05.98.80

Si vous êtes intéressés, une documentation 
est à votre disposition à la mairie ou auprès 
de la Communauté de Communes de l’Ernée. 
Vous pouvez également contacter directement 
l’association Habitat et Développement de la 
Mayenne, 21 rue de l’Ancien Evêché à Laval 
Tél : 02.43.91.19.91

Habiter mieux, c’est :
•La possibilité d’obtenir une subvention de 20 % ou 35 % sur 
un montant de travaux de 20 000 € maximum et de bénéficier 
d’une aide complémentaire d’un montant minimum de 1100 € 
octroyée par l’Etat.

• Habiter mieux, c’est un accompagnement personnalisé 
réalisé pour vous par l’organisme Habitat et Développement de 
la Mayenne. Une personne se déplace chez vous pour réaliser 
le diagnostic thermique de votre logement, élaborer avec vous 
votre projet de travaux, monter votre dossier de financement et 
suivre avec vous le bon déroulement de vos travaux.

Habiter mieux, c’est quoi ?
Une nouvelle aide financière pour vous permettre de réaliser 
des travaux de rénovation thermique : pour bien vous 
chauffer et diminuer vos factures d’énergie.

Depuis maintenant plus d’un an, 
la Communauté de Communes 
s’est engagée en partenariat avec 
l’Etat à subventionner vos travaux 
de rénovation thermique  ! A ce 
jour, une dizaine de foyers ont 
demandé cette aide et il reste des 
possibilités de financement.

BBC

Habiter mieux : 
un programme d’aides pour vos travaux… 

                               à ne pas manquer !

Le territoire se dote de 11 logements 
locatifs « basse consommation » 
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Environnement

Privilégions le compostage à domicile !

La Communauté de Communes de 
l’Ernée en partenariat avec Le Relais 
de Bretagne  a intensifié le nombre 
de points de collecte de textile et de 
maroquinerie. Aujourd’hui toutes 
les communes sont équipées d’un 
point relais, ce qui représente pour le 
territoire 20 conteneurs « Le Relais » 
qui  sont accessibles en libre service. 

Où trouver les conteneurs mis en place ?

Un reflexe simple, écologique et économique 

Larchamp
St Denis de Gastines

Ernée

la
Pellerine

St Pierre
des Landes

Juvigné

la Croixille

la Baconnière

St Hilaire 
du Maine

Montenay

Vautorte

la
Bigottière

Chailland St
Germain 
le G.

Andouillé

Ils se trouvent 
également dans les 

déchèteries de 
Chailland, Ernée et Andouillé.

Parking de 
la supérette Impasse 

du Gué

Parking de 
l’église

Parking de 
la mairie

Défi Mode

Carrefour
Market

Parking  
vétérinaire

(Caserne pompiers)

Proximité 
bornes de tri

Place des 
Lilas

Parking de 
la supérette

Salle des 
fêtes

Proximité 
de l’église

Proximité 
bornes de tri

Proximité 
bornes de tri

Salle des 
fêtes

EMMAÜS 
France
FONDATEUR ABBE PIERRELes textiles que vous confiez au Relais 

de Bretagne seront :

. soit revendus à petit prix s’ils sont 

encore  portables,

. soit utilisés comme chiffons pour les 

entreprises,

. soit recyclés en METISSE, un nouvel 

isolant utilisé pour les habitations. 

Donc, même si vos textiles et 

chaussures sont très usagés n’hésitez 

pas à les déposer dans le conteneur, 

une solution sera trouvée pour leur 

donner une seconde vie…

Vous pouvez également 
déposez vos textiles 
à la P’tite Boutique !

Le saviez-vous ?

EMMAÜS France met à votre disposition
des conteneurs dans nos déchèteries

Depuis plusieurs années, vous pouvez également déposer vos 
objets* réutilisables et en bon état aux déchèteries d’Ernée, 

Chailland et d’Andouillé dans le conteneur d’Emmaüs France.
N’hésitez donc pas à vous adresser aux gardiens de nos 

déchèteries pour vérifier si vos objets sont réemployables.
Vous pouvez également laisser des indications sur 

les objets  pour indiquer les éventuelles 
réparations à réaliser…

Les objets qui peuvent être déposés sont :
Meubles / Mobilier / Brocante / Vaisselle / Bibelots / Maroquinerie / Luminaires 

/ Cadres / Jouets / Poupées / Loisirs / Puéricultrice / Livres / CD – K7 – DVD 
Originaux / Bricolage / Jardinage / Quincaillerie / Loisirs extérieurs / Matériaux 

de construction / Huisserie / Bains et Sanitaires / Petits et gros électroménagers 
/ Multimédia / Unités centrales d’ordinateurs récentes (- de 5 ans).

Ces conteneurs permettent dif
. Gain de place (conteneurs de 5m3, collectant 5 fois plus 
de déchets que les conteneurs de 4 roues habituels)
. Hygiène optimale
. Nuisances olfactives et sonores limitées
. Sites sécurisés
. Poubelles plus esthétiques
. Ramassage facilité

Résidus de cuisine 
(fruits et légumes, 

épluchures, essuietout, 
filtres et marc de café, 

coquilles d’œufs)
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Déposez vos textiles
dans les points relais de votre commune !

Ordures ménagères :
un nouveau mode de collecte pour les usagers 

de la campagne du territoire

D’usage facile, vous pouvez composter vos déchets 
verts et vos déchets de cuisine vous-même à 
domicile. Vous réduirez ainsi vos volumes d’ordures 
ménagères et obtiendrez un compost de bonne 
qualité pour vos plantations. 

férents avantages :

Afin de réduire leurs coûts de transport qui sont une 
composante importante des frais liés aux ordures 
ménagères, les collectivités s’orientent progressivement, 
là où c’est possible, vers des points de dépôts collectifs 
plus en adéquation avec l’environnement de nos 
campagnes…  

A terme, pour les ordures ménagères des usagers de la 
campagne et parfois des bourgs, pour les communes qui le 
souhaitent, place à l’apport volontaire vers des sites dédiés et 
adaptés. L’effet ne sera pas immédiat sur les gains de collecte. 

Il faudra sans doute se donner du temps pour évaluer cette 
réorganisation qui tient aussi au bon comportement de tous. 
Ayant décidé d’aller vers cet objectif, la Communauté de 
Communes va installer, d’ici la fin de l’année, les premiers 
conteneurs semi enterrés sur des sites définis en accord avec 
les communes, pour permettre un bon service aux habitants, 
notamment sur leurs trajet quotidiens.

Les avantages d’un composteur :. compost à l’abri des aléas climatiques et hors de 
portée des animaux
. compostage plus rapide

Alors n’hésitez pas et 
renseignez-vous au bureau 

du service déchets : 
02 43 05 24 53 

 lquentin-cclernee@wanadoo.fr

un composteur 
de 280 L                                     

au prix de 20 € 
TTC. 

et un 
composteur bois 

de 300 L 
pour le même 

prix.

La Communauté de Communes 
de l’Ernée vous propose   

notamment :

Résidus de jardins
(branchages, feuilles,

tonte sèche,…)

Pour réussir le 
compostage, il faut : 
Varier les apports en 
déchet. Mélanger, et 

patienter...
… et pensez 
à mélanger 

régulièrement pour 
obtenir

un bon compost !



Le mot du Maire 
Gilles LIGOT
«  Vautorte est une 
commune de 600 
habitants qui s’est 

rajeunie au cours de ces 2 dernières 
décennies. On compte pas moins d’une 
dizaine de naissances chaque année. 
Essentiellement rurale, Vautorte possède 
un artisanat diversifié où tous les corps de 
métiers sont représentés. Les habitants ont 

la volonté de faire vivre la commune et le 
réseau associatif est très dynamique.
Les décisions prises par la commune ces 
dernières années vont dans ce sens  ; que 
ce soit l’ouverture du point lecture fin 2010, 
la mise en place récente du centre de loisirs 
ou encore les aménagements prévus pour 
2013, la volonté est de redynamiser la vie 
dans le bourg.

La commune prévoit en effet de réaménager 

entièrement la portion de RD12 qui traverse 
Vautorte avec en perspective l’effacement 
des réseaux, la mise en accessibilité 
et la sécurisation, notamment par un 
rétrécissement de la voie. L’ensemble de ces 
travaux devra favoriser les déplacements 
à pied et redonner envie aux habitants de 
vivre dans la commune.

Une commune dynamique et des Valtortais 
impliqués. »

Un verger de sureau ???

Monsieur Pierre-Marie NOUVEAU, de 
« La Cordelière » à Vautorte est à l’origine 
agriculteur producteur de lait.
La conjoncture étant ce qu’elle est, sa 
volonté de diversifier son activité l’a 
conduit vers une production originale, 
puisqu’il cultive depuis maintenant deux 
ans le sureau.

Si pour beaucoup le sureau est un arbuste très 
commun sans intérêt, Monsieur NOUVEAU 
remet en quelque sorte toutes les vertus 
oubliées de cet arbuste « à l’honneur » : « c’est 
une plante qui pousse vite, qui demande peu 
d’entretien et pas de traitement, et dont les 
fruits peuvent servir à bien des choses… », nous 
confie-t-il. En effet, à partir des fleurs et des 

baies, on peut obtenir du sirop, de la confiture 
ou de la gelée, mais on peut également s’en 
servir pour faire de la limonade, de la bière 
ou encore des pâtisseries. Son goût,  que les 
connaisseurs comparent à la mûre et pour les 
plus avertis au bleuet, est légèrement amer. Le 
sureau est particulièrement apprécié dans la « 
Nouvelle Cuisine », et connaît donc un succès 
de plus en plus grand dans la restauration et les 
épiceries fines.

Le verger de M. NOUVEAU approche les 
3 hectares et compte près de 1500 plants 
de 5 variétés différentes. La production de 
baies espérée pour les premières récoltes de 
l’automne devrait osciller entre 800 kilos et une 
tonne. Les rendements augmenteront avec le 
développement des arbustes.

Une activité originale que M. NOUVEAU espère 
bien développer.

Si vous souhaitez en savoir plus sur cette 
production et sur les différents produits qui 
existent, rendez-vous sur le site :
www.delicesdumaine.com

Les sureaux, arbustes et 
plantes herbacées du genre 
Sambucus, appartiennent  à 
la famille des Adoxacées. Le 
sureau est une plante nitro-
phile, sa présence indique 
donc un sol riche en azote. 
Les sureaux ligneux sont des 
arbustes à fleurs blanches 
ou de couleur crème qui 
se transforment ensuite en 
petits bouquets de baies 
rouges, bleues ou noires. Ces 
baies sont très appréciées 
des oiseaux.

Des percherons valtortais dans le monde entier…
Monsieur et Madame PARIS élèvent à « La Grande Guérinière » des 
percherons depuis près de 30 ans.

Michel a appris le métier avec son père qui était «  étalonnier  ». 
Aujourd’hui, il parcourt la France à la recherche de  jeunes mâles. Les 
jeunes étalons sont repérés dès l’âge de 6 mois et sont tous regroupés à la 
ferme en même temps, afin de créer une cohésion entre eux et éviter les 
affrontements, car au bout des pattes de ces bêtes de près d’une tonne, 
les sabots ferrés peuvent faire des dégâts… et se montrer dangereux !

 Les animaux sont « bichonnés », restent à la ferme jusqu’à 2 ou 3 ans et 
sont ensuite destinés à la reproduction…  

Autrefois exclusivement utilisés pour les travaux agricoles, aujourd’hui ces colosses sont formés et destinés à des activités très 
diversifiées. Il n’est pas rare par exemple de les voir dans les lieux touristiques pour tirer les calèches, on les voit également apparaître 
dans des spectacles comme au Puy du Fou. Ils sont également de précieux auxiliaires en sylviculture (débardage), mais aussi pour 
l’entretien des lieux difficiles d’accès. De façon plus anecdotique, certaines villes utilisent ces chevaux de trait pour le ramassage 
des poubelles.
Le savoir-faire de la famille Paris est reconnu dans le monde entier, et il n’est pas rare de voir des japonais ou encore des russes 
débarquer à Vautorte pour venir faire l’acquisition d’un percheron mâle destiné à la reproduction.
Cet été 2 mâles ont pris la direction de l’Afrique du Sud.
M. et Mme PARIS sont avant tout des passionnés et le succès international de la race vient récompenser bien des efforts !
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Le magazine communautaire à la rencontre des Valtortais

A la découverte des entreprises de l’Ernée

REGARD SUR NOS ENTREPRISES : 
L’ENTREPRISE ROSSARD SE LANCE DANS LA PRODUCTION D’AGRO-PELLETS

Notre territoire bénéficie d’une richesse et d’une diversité 
économique qui en fait sa force. 20 entreprises ont 
souhaité participer avec la Communauté de communes à 
une large action de présentation de leurs métiers, de leurs 
compétences. Première étape de ce travail, une exposition 
photo qui présente, au travers d’un angle de vue un peu 
décalé, l’univers de travail de ces 20 entreprises ! A découvrir 
dès à présent au siège de la Communauté de communes !

Le magazine communautaire présentera lors de chacune de ses 
éditions une des entreprises partenaires en détail. Aujourd’hui 
place à ATPM, entreprise de travaux publics située à Vautorte et 
entretien avec Daniel LANDAIS, dirigeant de l’entreprise

Quel est en quelques mots, l’historique de votre entreprise ?
L’histoire de l’entreprise démarre en 2000 avec la création de l’EURL 
TDL spécialisé dans les terrassements. L’augmentation de l’activité 
et la volonté de mon fils Alexandre d’intégrer l’entreprise nous a 
conduit à créer la SARL ATPM en 2005 avec pour objectif de diversifier 
notre activité. La création d’un bureau d’études en 2010 et d’un 
nouveau siège administratif en 2011 sur la commune de Vautorte 
ont permis à l’entreprise de poursuivre son développement.

Combien de salariés compte aujourd’hui l’entreprise ?
Nous sommes 11. Principalement des conducteurs d’engins de 
terrassement, des maçons, des poseurs réseaux et main d’œuvre 
pour la réalisation des chantiers et deux emplois administratifs, 
rouage essentiel de notre activité que nous avons souhaité mettre 
en avant de manière un peu décalé dans notre photo.
Quelles sont les compétences de votre entreprise ?
Les métiers de l’entreprise sont divers : terrassement, assainissement, 

maçonnerie, travaux pétroliers, démolition, voirie, … avec une 
exigence de qualité et sécurité sur nos chantiers qui nous oblige à 
mettre en œuvre un programme de formation pour nos salariés. 
Cette exigence permet à l’entreprise d’avoir une image de sérieux 
et de qualité. 

Vous êtes aussi très vigilant sur une démarche de 
développement durable ?
Oui, c’est notre volonté. Le comportement de nos hommes et le 
parc matériel récent répondent aux nouvelles normes sonores, 
environnementales et permettent à l’entreprise d’exécuter des 
chantiers dans des milieux sensibles ainsi que des chantiers 
HQE comme pour le chantier de la Maison de la Petite enfance à 
Mayenne. Pour continuer notre démarche environnementale nous 
allons mettre en place une unité de recyclage des matériaux dits 
inertes et provenant des chantiers de déconstruction, pour les 
réutiliser dans des constructions neuves.

Joël Rossard devant des végétaux prêt à être trasformés en agro-pellets 

Joël Rossard a créé l’entreprise Rossard Bocage Service à 
Chailland en 2002 pour entretenir les nombreuses haies 
qui ornent nos paysages (haies bocagères, bords de routes, 
haies privées, …). 

Au fil des années Monsieur ROSSARD a fait le constat que 
des volumes de bois, feuillages importants, une fois taillés, 
finissaient en déchèterie ou parfois même étaient brûlés dans 
les champs. Les avancées de la valorisation de la biomasse 
(chaudières bois déchiqueté, granulés de bois, méthanisation, 
…), ont donc amené Joël ROSSARD à étudier les procédés de 
transformation de ces déchets souvent composés de feuillages 
et de petites ramifications.
 
Au fur et à mesure de ses recherches, Monsieur ROSSARD a 
rencontré l’entreprise ZETA  qui a développé une innovation 
technologique permettant de transformer des déchets 
végétaux en granulés (ou pellets) combustibles. Les premiers 
retours d’expérience de ZETA étant encourageants Joël 
ROSSARD envisage donc de créer une unité de production 
d’agro-pellets. Chauffer une maison, une école, une entreprise, 
un bâtiment tertiaire à partir de la taille de nos haies est donc 
une idée en passe de devenir réalité et c’est tout le sens de la 
réflexion de Joël ROSSARD pour qui, « il n’y pas, aujourd’hui, 
plus local, plus durable que l’agro-pellet ».

Photo de l’entreprise ATPM prise dans le cadre de l’exposition « Objectif l’Ernée ».



Economie durable :  Faites-nous part de vos projets privés 
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LEADER peut apporter des aides pour vos projets privés !

LEADER est un programme européen destiné à favoriser 
l’émergence de projets innovants dans les territoires ruraux.
Depuis 2009, la Communauté de communes est partie 
prenante du Pays de la Haute-Mayenne qui porte cette 
stratégie LEADER autour de l’économie durable. 
Près de 800 000 € sont encore aujourd’hui disponibles pour 
l’ensemble du territoire Nord-mayennais. 

Le programme LEADER peut être sollicité pour des projets 
aussi bien publics que privés, sous réserve qu’ils respectent le 
cadre fixé par le programme. A titre d’exemple, c’est l’occasion 
pour nous de vous présenter dans ce magazine deux projets 
privés soutenus, en 2012, par le programme LEADER sur notre 
territoire.

Une miellerie départementale à Andouillé !

L’ambition du syndicat apicole de la Mayenne était de 
disposer, au niveau départemental, d’un lieu d’extraction et 
de conditionnement du miel professionnel en conformité 
avec toutes les règlementations. 
Après un long travail pour définir les besoins des apiculteurs 
et trouver les financements, la création d’une miellerie 
associative à dimension départementale va donc voir le jour 
dès l’automne sur la commune d’Andouillé, dans un local de la 
Communauté de communes.
Egalement soutenu par la Région des Pays de la Loire et le 
Conseil Général de la Mayenne, le syndicat a donc pu bénéficier 
du programme LEADER pour un montant de 20 000 €.

Piscine communautaire : les travaux de construction entrent en scène !

Fermée depuis le début du mois d’avril la piscine 
communautaire a entamé sa transformation de manière 
assez spectaculaire, et ce n’est que le début…

Une fois le matériel pédagogique, les équipements encore en 
bon état de  fonctionnement récupérés, le chantier a été pris 
en main par les entreprises de démolition et de désamiantage. 
Exit donc charpente, couverture, carrelage, cloisons, portes, 
fenêtres, … qui faisaient le charme de l’ancienne piscine 
Francis Chancerel. 

Finalement les  bassins seront refaits à neuf !
Le Conseil communautaire  a retenu 16 entreprises qui vont 
avoir la tâche de mener à bien le projet de réhabilitation – 
extension de la piscine communautaire pour un montant 
prévisionnel total de travaux de près de 4,5 millions d’euros HT.  
Au final, l’opération devrait s’élever à 5  350  000 € HT en 
ajoutant les honoraires de maitrise d’œuvre et divers frais 
annexes.  Grâce à un appel d’offres favorable, il a été décidé 

de refaire en totalité les bassins ce qui permettra d’avoir une 
garantie sur l’imperméabilité des futures parois.  
Dès ce mois de septembre, les travaux vont donc s’intensifier 
et les entreprises se succéder dans un planning très précis 
piloté par l’équipe de maîtrise d’œuvre. Vous pourrez suivre 
l’évolution des travaux sur notre site internet : www.cc-lernee.fr
où une page a été spécialement créée à cet effet!

Des financements finalisés
Sur un budget global de 5  350  000 €, le projet piscine est 
subventionné à hauteur de 50 %. Les financeurs sont la Région 
des Pays de la Loire qui apporte 841 643 € dans le cadre du CTU 
2010-2013, l’Etat pour 634 000 € le projet ayant été labellisé 
Pôle d’Excellence Rural et au travers de la DETR (Dotation 
d’équipement des territoires ruraux), le Conseil Général pour 
48 800 € dans le cadre de sa politique d’aides aux équipements 
sportifs. La future piscine bénéficie également du fonds « Plan 
d’accompagnement au projet  » attribué aux collectivités à 
l’occasion de la construction de la ligne THT Cotentin-Maine 
à concurrence d’une dotation communautaire de 1 150 645 €. 
Les 50 % restant seront assurés par de l’autofinancement et un 
recours à l’emprunt limité à 1 000 000 €.

Valorisation d’un site naturel par de l’éco-hébergement 
à La Baconnière

L’idée de François-Nicolas DUBEL était de faire d’un site 
naturel exceptionnel un lieu touristique original en créant 
des hébergements insolites au sein du domaine de Vaulx à La 
Baconnière. Des cabanes sont nichées soit dans les arbres, soit 
au milieu d’un lac… on peut même y dormir dans des bulles… 
à la belle étoile, autant de possibilités d’hébergements 
offertes par ce site de près de 70ha  ! L’idée de départ était 
également de créer une activité qui ne laisse aucune 
empreinte sur l’écosystème… une réussite car ces 7 cabanes 
sont merveilleusement intégrées à leur environnement et 
sont conçues entièrement démontables… 
Soutenu par le Conseil Général de la Mayenne, le projet a pu 
bénéficier d’une aide du programme LEADER de 16 952,50 €.

Contact : Etienne GAUFFRE - 02 43 05 98 80
                    Séverine LETILLEUX - 02 43 04 64 50

Les entreprises de la Communauté de communes se 
sont mobilisées pour répondre à l’appel d’offres. Ainsi, 
sur les 4,5 millions d’euros de travaux, les entreprises 
locales sont concernées par 3 millions. Ces travaux 
concernent principalement le gros œuvre, la char-
pente-couverture, les cloisons, le chauffage et la pein-
ture, … qui seront donc « made in l’Ernée ». 
C’est aussi la reconnaissance d’un savoir-faire que nous 
avons plaisir à faire savoir !

Bon à savoir !

Solidarité
Une première rencontre intergénérationnelle… qui en appelle d’autres !

Quand le CIAS de l’Ernée, les services jeunesse, les maisons de retraite et 
foyers logement du territoire s’organisent dans la joie et la bonne humeur 
pour offrir à nos aînés une journée « Pique-nique/kermesse » à l’Etang Neuf 
de JUVIGNE, le succès est garanti. 

200 personnes ont participé à cette initiative 
multi partenariale, le temps d’une belle 
journée ensoleillée, pleine de surprises et 
d’éclats de rire : au programme  chamboule-
tout, pêche à la ligne, jeux anciens en bois et 
jeux vidéo ! Les participants comblés et bien 
fatigués se sont déjà donnés rendez-vous en 
juin 2013…

11

« La p’tite boutique » a intégré l’Espace Solidarité « La Manufacture » 

Cet espace créé par la ville d’Ernée 
regroupe également l’accueil des SDF, 
géré par l’équipe locale du Secours 
Catholique, ainsi que l’antenne d’Em-
maüs Fougères animée également 
par des bénévoles qui confectionnent 
notamment des balles de vêtements 
à destination du Burkina Faso via la 
SEMUS (Solidarité d’entraide mutuelle 
au Sahel).

« La P’tite Boutique » est rappelons-le 
un service du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale (CIAS) de l’Ernée. 
Sa vocation est de venir en aide 

aux familles du territoire les plus 
démunies. Grâce aux dons des 
particuliers (vêtements, chaussures, 
accessoires de mode, linge de 
maison,…) et au travail des bénévoles 
(tri des vêtements, mise en rayon et 
accueil des familles), petits et grands 
peuvent ainsi renouveler leur garde-
robe en contrepartie d’une modique 
participation financière.

Contact :
Hélène LECOMPTE : 02.43.04.96.79 
ou Clarisse DIOP 02.43.05.46.31

Trop à l’étroit dans ses locaux mis à disposition 
par la Ville d’Ernée boulevard du collège, « La 
P’tite Boutique  », vient d’emménager avant 
l’été à l’espace Solidarité La Manufacture situé 
au 3 avenue de la Libération. 



Le Gîte de groupes 
« le Château du Bourg » à 
St Denis de Gastines labellisé 
Tourisme et Handicap

Des élèves incollables sur l’étang Neuf de Juvigné

Dans le cadre de son programme de sciences, la classe 
de CM1 - CM2 de l’école publique de Juvigné a entrepris 
d’étudier l’étang Neuf de Juvigné durant l’année scolaire 
2011/2012.
Différentes sorties ont été organisées durant cette année 
scolaire afin de découvrir la faune et la flore de cet espace 
d’une grande richesse biologique.

Accompagnés par un professionnel de l’association ID 
Environnement, les élèves se sont rendus à l’observatoire 
ornithologique à plusieurs reprises, équipés de paires 
de jumelles (mises à disposition par la Communauté de 
Communes de l’Ernée) et d’une longue vue. Au fil de leurs 
découvertes, les élèves se sont pris au jeu et sont devenus 
de vrais ornithologues en herbe  : pour eux canards colvert, 
sarcelles d’hiver, fuligules morillon n’ont plus de secret  ! Les 
différentes sorties sur le terrain ont également permis à ces 
élèves de prendre connaissance des différents milieux naturels 
de l’étang, de la biodiversité et de l’intérêt de préserver «  la 
chaîne alimentaire ».

L’hébergement est géré par l’Association de Gestion du Château du Bourg (A.G.C.B.), présidée par Gilbert PERRET. Christine 
MONNIER salariée de l’association assure le fonctionnement du gîte. L’hébergement qui compte 25 couchages est ouvert 
depuis le 1er juillet 2004. Il a été labellisé Gîte de France de la Mayenne et classé 4 épis.

Après un certain nombre de transformations techniques (plate-forme élévatrice, travail sur les contrastes de couleurs, livret 
de présentation en gros caractères…) et une formation du personnel,  le gîte a obtenu au mois d’avril 2012, la labellisation 
« Tourisme et Handicap » pour l’accueil des quatre handicaps : moteur, mental, auditif et visuel. L’hébergement peut désormais 
accueillir de la meilleure manière qui soit tous les publics. 

Contact : 02.43.08.19.69 ou 06.15.17.82.17
Site : www.gite-château-du-bourg.com

Tourisme

Quand la pédagogie devient contagieuse…

Cette expérience ne s’est pas arrêtée là, puisque les élèves 
ont décidé de présenter leurs découvertes et leurs travaux 
à d’autres classes du département au cours d’une journée 
sciences qui a eu lieu au mois de juin. Pour conclure, un 
exposé très exhaustif a été proposé à l’ensemble des parents 
qui sont restés sans voix devant toutes ces connaissances 
acquises.
La Communauté de Communes de l’Ernée se réjouit d’avoir pu 
contribuer à ce beau projet. L’intervention d’un professionnel 
durant une demi-journée ayant été prise en charge par la 
collectivité qui a mis également à disposition une mallette 
pédagogique contenant livres et paires de jumelles. 

Les établissements scolaires qui souhaitent avoir des 
renseignements sur ce type de prestations peuvent 
contacter Benoit ARNOLD au 02.43.05.98.80.

Le Château du Bourg est une 
ancienne demeure bourgeoise 
rénovée par la commune 
de Saint Denis de Gastines, 
propriétaire du site. 


